
 

 

   UNITÉ URBAINE  UNITÉ RURALE ET SUBURBAINE    UNITÉS DU SECTEUR PRIVÉ 
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Journée de commémoration du génocide tamoul 

 

Tous les ans, le 18 mai, des milliers de 

Canadiens et Canadiennes d’origine tamoule 

commémorent le massacre de Mullivaikkal, 

qui, à la fin de la guerre civile en 2009, a 

coûté la vie à des dizaines de milliers de 

Tamouls sri-lankais.  

 

2022 marque le 13e anniversaire de la 

Journée de commémoration du génocide 

tamoul. La guerre civile au Sri Lanka a 

commencé en 1983. Pendant 26 ans, l’État 

sri lankais a perpétué des tueries massives 

contre les Tamouls, qui ont mené au 

massacre aveugle de 70 000 civils tamouls 

dans les derniers mois de la guerre, selon les 

Nations Unies. 

 

Un génocide est un massacre méthodique 

d’un ou de plusieurs peuples, commis dans 

l’intention d’oblitérer leur identité ethnique, 

culturelle ou religieuse. Le STTP reconnaît 

le génocide tamoul, honore les vies qui ont 

été perdues et déplore les morts, la 

destruction et les souffrances endurées par le 

peuple tamoul. 

 

La communauté tamoule au Canada est l’une 

des plus importantes à l’extérieur de l’Asie 

du Sud-Est, et nombreux sont ses membres 

qui ont encore de la famille et des amis qui 

continuent de souffrir dans leur pays 

d’origine. Aujourd’hui, les Tamouls du Sri 

Lanka font état de discrimination 

systématique dans des domaines comme 

l’emploi au sein de la fonction publique, les 

études universitaires et l’accès à la justice. 

 

La reconnaissance et l’éducation sont des 

outils importants pour empêcher que des 

tragédies comme le génocide tamoul ne se 

reproduisent. L’an dernier, l’Ontario a été la 

première administration au monde à 

reconnaître un génocide contre les Tamouls 

au Sri Lanka.  

 

L’Assemblée législative de l’Ontario a 

adopté la Loi proclamant la Semaine de 

sensibilisation au génocide des Tamouls. Au 

cours de la période de sept jours précédant le 

18 mai, la population de l’Ontario est 

« encouragée à se renseigner sur le génocide 

des Tamouls et les autres génocides survenus 

dans l’histoire de l’humanité et à ne pas les 

oublier ».  

 

Pour être solidaires de nos amis et de nos 

consœurs et confrères de travail tamouls, il 

importe de faire preuve d’empathie en 

s’intéressant à leur lutte et en la faisant nôtre. 

Il faut défendre la justice chaque fois qu’il y 

a violation des droits de la personne, que ce 

soit ici ou ailleurs dans le monde. 

 

Rendons hommage aux victimes du génocide 

tamoul en allumant une bougie le 18 mai à 

20 h 18.  

 

Solidarité, 

 

 

 

 

Jan Simpson 

Présidente nationale 
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